
Vous bénéficiez d’une expertise de gestion reconnue
et rigoureuse, assurée par des professionnels de confiance.

Vous profitez d’une grande souplesse de fonctionnement en
ayant la possibilité de modifier à tout moment le rythme de vos
versements ou la répartition de vos supports d’investissement.

Vous êtes accompagné(e) par votre conseiller Réunima
qui est à votre disposition pour répondre à tout moment
à vos questions pratiques, vous transmettre un relevé
de situation intermédiaire ou vous apporter un conseil
personnalisé.

Vous disposez d’une totale visibilité sur vos placements
grâce à une information permanente et régulière, sur le site
internet dédié www.reunima.com et le relevé de situation
que nous vous adressons chaque trimestre.

Pour plus d’information, contactez votre conseiller au

ou par courriel : evolutions@reunima.com

Réunica, votre groupe de retraite leader dans la retraite
complémentaire et distributeur de l’offre Réunima
ÉvolutionS, vous accompagne et vous conseille à chaque
étape de votre vie grâce à un réseau national d’experts,
pour vos solutions de retraite, prévoyance, santé
et épargne.

Cette relation privilégiée que nous avons ensemble
nous permet d’être en permanence à l’écoute de vos
besoins et de développer de nouveaux services répondant
à vos attentes.

C’est dans cet esprit qu’est née Réunima.

Fruit d’une ambition commune entre Réunica et Groupama,
Réunima associe l’expertise en retraite d’un leader
de la protection sociale à l’expérience d’un acteur majeur
de produits d’assurance épargne retraite, partageant
les mêmes valeurs d’humanisme, de solidarité et de respect
des engagements envers nos clients…
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Avec Réunima ÉvolutionS, vous avez la liberté de choisir entre les
différentes solutions que nos experts ont sélectionnées pour vous.
Des solutions que vous pouvez faire évoluer en fonction de vos projets,
tout en profitant des nombreux avantages de l’assurance vie…

Une épargne
sur mesure

Pour vous constituer ou faire fructifier
un capital en douceur et le voir progresser
à tout moment en toute sécurité, optez pour
le fonds Réunima ÉvolutionS en euros.

Il s’agit d’un placement sans aucun risque
en capital dont les intérêts perçus chaque
année sont définitivement acquis
et produisent à leur tour des intérêts.

Vous bénéficiez ainsi d’une progression
garantie de votre épargne.

La gestion accompagnée,
adaptée à votre profil
de risque

La gestion
entièrement sécurisée
avec capital garanti

Réunima ÉvolutionS

GESTION PROFILÉE
Réunima ÉvolutionS

FONDS EN EUROS‘‘
‘‘‘‘
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• Un placement à votre rythme
Vous choisissez le montant ainsi que la fréquence de vos versements,
et pouvez effectuer un versement complémentaire à tout moment.

• Une épargne disponible en permanence
En cas de besoin, vous pouvez choisir entre un rachat partiel ou total,
ou encore bénéficier d’une avance sous certaines conditions.

• Une exonération des plus-values
Au terme de la 8e année d’existence du contrat, vos plus-values sont exonérées
(hors prélèvements sociaux) dans la limite de 4 600 € pour une personne
seule et de 9 200 € pour un couple marié ou pacsé.

• Une transmission hors impôt
Pour les versements effectués avant vos 70 ans, une exonération
s’applique à la hauteur de 152 500 € par bénéficiaire.
Au-delà, le capital transmis n’est imposé qu’au taux forfaitaire de 20%.
Après 70 ans, seuls vos versements supérieurs à 30 500 € sont soumis
aux droits de succession : les intérêts sont exonérés d’impôts.

• La désignation des bénéficiaires de votre choix
L’assurance vie ne faisant pas partie de la succession, vous avez la possibilité
de choisir le(s) bénéficiaire(s) sous certaines conditions.

‘‘
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Pour faire fructifier votre capital, Réunima ÉvolutionS
propose une gestion accompagnée, avec différents
supports profilés selon vos projets et votre prise
de risque.
Les experts Réunima ont selectionné pour vous différents supports
d’investissement. Vous pouvez ainsi choisir entre 3 fonds profilés
qui s’adaptent au niveau de risque souhaité.
Le fonds Prudence présente des actifs peu risqués adaptés à un investissement
court terme.
Le fonds Equilibre, idéal pour un placement à moyen terme, introduit des fonds
en action.
Le fonds Dynamique s’adapte à un placement à long terme puisque composé
majoritairement d’actifs risqués et potentiellement performants.


